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Nouvelles règles de dépôt des ordures et recyclables

Effectives depuis le 20 janvier

Nouvelles règles de dépôt des ordures et recyclables

 A compter du lundi 20 janvier, le dépôt des déchets , ordures ménagères, emballages   recyclables et verre sont possibles dans les nouveaux containers semi-
enterrés  Ils seront désormais collectés par un camion-grue dans la semaine à partir de la semaine 5 (du 27 au 31 janvier ). Sur les nouvelles colonnes  les consignes
de dépôt (qui reste gratuit) sont affichées . Respectez ces consignes et évitez tout dépôt sauvage tout  comme encombrant

 La dernière collecte des ordures ménagères selon l’ancien système  s’arrête cette semaine  ( du 20 au 24 janvier ), les bacs vidés sont retournés et ne pourront plus
être utilisés pour les dépôts. Ils seront progressivement retirés par les agents du SMCD.. Il est utile de rappeler que pour les objets encombrants, les déchetteries de
Seissan et Masseube sont ouvertes plusieurs jours dans la semaine, notamment le samedi toute la journée .La commune comme les services du SMCD font leur
maximum pour conserver à ce lieu un aspect convenable , qui ne dépend donc que de  la responsabilité des utilisateurs . Si les incivilités persistent, ne restera plus
qu’à avoir recours aux contraventions !

 

IMG_20250122_160942.jpg

https://lejournaldugers.fr/index.php/article/81640-nouvelles-regles-de-depot-des-ordures-et-recyclables Page 1 sur 1


